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Gradation des recommandations

Grading of Recommandations Assessment, Development and Evaluation
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Champ 1

L’Obstacle Médico-Légal (OML) et 
ses différentes composantes aux 

urgences et au SMUR
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Quelle est la définition de l’OML ?

Signalement aux autorités judiciaires d’un décès survenant
dans certaines circonstances (cf liste)

Question 1
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Qui est autorisé à cocher un OML ?

- Médecin inscrit au Conseil de l’Ordre (actif ou retraité),

- Interne de médecine de 3ème semestre

- Médecin à diplôme étranger hors UE par délégation d’un 
médecin inscrit à l’Ordre

Les IDE ne peuvent pas cocher un OML

Question 2
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Dans quelles situations doit-on cocher un OML ?

- Dans les situations décrites dans le tableau ci-dessous

- L’âge ne soit pas être considéré comme motif suffisant 
pour retenir (cocher) ou exclure un OML

Question 3
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Indications à cocher un OML
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Bibliographie

2024 1999
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Quelle est la conduite à tenir après avoir coché un OML ?

- Informer les autorités judiciaires

- Laisser en place tout matériel médical utilisé au cours de la prise en 
charge afin de faciliter le travail du médecin légiste

- Utiliser une fiche de liaison contenant la description du corps et de 
son environnement pour faciliter le travail du médecin légiste

- Pas de bilan toxicologique en post-mortem sauf en cas de 
réquisition judiciaire (principalement après AVP). La ponction intra-
cardiaque n’est alors pas le site de prélèvement recommandé

Question 4
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Quelles sont les conséquences d’un OML à court, moyen et 
long terme ?

- Les suites dépendent uniquement du Procureur de la République 
mettant en suspens toute opération funéraire.

- Le don d’organe peut être réalisé après levée d’opposition par le 
Procureur de la République en respectant les restrictions demandées.

- Aucun document ne doit être transmis aux assurances en post-mortem. 
Le demandeur sera renvoyé vers l’autorité judiciaire.

Question 5
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Certificats de décès avec obstacle 
médicolégal en médecine 
d’urgence préhospitalière : 
incidence, indications et suites 
médicolégales (p.9-13)
C. Dang, P. Jabre, M. Dru, H. 
Auger, A. Margenet, X. Combes

https://www.jle.com/fr/recherche/recherche.phtml?dans=auteur&texte=C.+Dang
https://www.jle.com/fr/recherche/recherche.phtml?dans=auteur&texte=P.+Jabre
https://www.jle.com/fr/recherche/recherche.phtml?dans=auteur&texte=M.+Dru
https://www.jle.com/fr/recherche/recherche.phtml?dans=auteur&texte=H.+Auger
https://www.jle.com/fr/recherche/recherche.phtml?dans=auteur&texte=A.+Margenet
https://www.jle.com/fr/recherche/recherche.phtml?dans=auteur&texte=X.+Combes
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En cas d’OML, quelles sont les informations que l’on peut 
transmettre aux proches et dans quel délai ?

La famille est informée de la procédure et de l’impossibilité 
d’accéder au corps.

Question 6
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Question 7

Quelles sont les spécificités de la prise en charge d’une mort 
inattendue du nourrisson (< 2 ans) ?

- Protocole de prise en charge d’une mort inattendue du nourrisson (âgé 
de moins de 2 ans) décrit dans le tableau.

- Certificat de décès adapté à l'âge.

- Cocher un OML dans les situations décrites dans le tableau.

- Transport du corps avec un moyen médicalisé vers un centre de 
référence de mort inattendue du nourrisson.
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Certificat de décès

Mort inattendue du nourrisson

Enfants < 364 jours : 
certificat de décès infantile
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Certificat de décès

Mort inattendue du nourrisson

Enfants > 364 jours : 
certificat de décès bleu « adulte »
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Mort inattendue du nourrisson

Certificat de décès

Partie administrative :
Si décès non suspect, cocher la case « prélèvements en vue de 
rechercher la cause du décès ».

Si décès suspect, cocher la case « obstacle médico-légal »      
(cf. Tableau 3 : Aide à la décision d’un OML).

Partie médicale : mentionner la cause la plus probable du 
décès.

L’heure du décès.
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Orientation – Modalités de transport

Bilan doit être réalisé par SMUR (loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 – art 79).

SAMU organise le transport si possible médicalisé du corps de l’enfant 
décédé ou en cours de réa vers le centre référent.

- Si pas d’OML, le corps de l’enfant est transféré systématiquement au 
CRMIN accompagné de ses parents.

- Si OML, le corps peut également être transféré au CRMIN pour la 
réalisation de la première phase d’investigations cliniques et 
paracliniques, sur décision du procureur de la République, 
immédiatement informé par l’OPJ. (article 74 du Code de procédure pénale.)

Mort inattendue du nourrisson
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Mort inattendue du nourrisson

Cas de MIN recensés par les centres de référence entre mai 2015 et juin 2024
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MIN : aide à la décision OML
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Champ 2

La fiche de liaison
SMUR-URGENCES/
MEDECIN LEGISTE
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Dans quelles circonstances établir la fiche de liaison médico-
légale pour les victimes décédées dans le cadre de l’exercice 

préhospitalier ?

En cas d’OML avec les éléments médicaux et circonstanciels 
afin de faciliter les investigations à venir, dans l’intérêt du 
patient ou de ses ayants droits.

Question 8
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Buschmann C, Schulz T, Tsokos M, Kleber C (2013)

Emergency medicine techniques and the forensic autopsy.

Foren Sci Med Pathol 9:48-67

Nous recommandons de laisser en place sur le corps les 

vêtements ainsi que tous les matériaux et

dispositifs utilisés lors des manœuvres de réanimation
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Quels doivent être le format et le contenu                                      
de la fiche de liaison ?

Modèle de fiche, qui reprend tous les éléments médicaux et 
circonstanciels afin d’assurer la traçabilité de l’information.

Question 9
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Fiche de liaison
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Fiche de liaison
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Fiche de liaison
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Quelles sont les conditions de transmissions de la fiche de 
liaison médico-légale ?

- Circuit de transmission de la fiche de liaison entre le 
SAMU/SMUR et le médecin légiste doit être mis en place.

- Les photographies et/ou vidéos prises depuis la tablette 
SMUR font partie du dossier médical et justifient d’une 
réquisition pour être récupérées.

Question 10
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Champ 3

Gestion et collecte des éléments médico-
légaux aux urgences dans la situation d’un 
patient victime d’une plaie par arme à feu 

ou par arme blanche
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Quelles sont les situations où un signalement doit être effectué devant 
une victime ou un auteur de blessure par arme à feu ou arme blanche ?

Les victimes de blessure par arme à feu/blanche ou détenteurs 
d’arme ne doivent pas être signalés aux autorités judiciaires, sauf :

- accord de la victime

- victime mineure

- vulnérabilité physique ou psychique de la victime

- violences conjugales avec mise en danger de la victime ET la 
victime est sous l’emprise de l’auteur des violences

Question 11
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Quelles sont les situations où un signalement doit être 
effectué devant une victime ou un auteur de blessure par 

arme à feu ou arme blanche ?

Un signalement peut être effectué au Préfet des patients 
porteurs d’une arme blanche ou arme à feu lorsqu’il présente 
un caractère dangereux pour le personnel.

Les agents de sécurité et la direction de l’établissement doivent 
également être informés.

Question 11
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Question 12

Comment matérialiser et conserver des preuves médico-légales et 
comment les transmettre à l’autorité judiciaire en cas de victime d’une 

plaie par arme à feu ou arme blanche 

- Les éléments médico-légaux sont recueillis et préservés selon les 
protocoles locaux.

- Les lésions traumatiques sont décrites de manière rigoureuse dans le 
dossier médical.

- Les photographies générales et localisées avec repère métrique sont 
réalisées en complément de la description des lésions et consignées 
dans le dossier médical.
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Question 12

Comment matérialiser et conserver des preuves médico-légales et 
comment les transmettre à l’autorité judiciaire en cas de victime d’une 

plaie par arme à feu ou arme blanche ?

- Les corps étrangers métalliques sont extraits idéalement 
manuellement et sans utilisation d’objet métallique (pinces plastiques) 
et conservés séparément dans des pots secs identifiés.

- Le certificat médical initial est rédigé de manière objective avec un 
exemplaire dans le dossier médical et une copie au patient.

- La transmission d’éléments (corps étranger, prélèvement, dossier 
médical) aux autorités judiciaires se fait sur réquisition.
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Cas cliniques

Estelle Bonnot, Donca Zabet, Nathalie Jousset,

État des lieux et des connaissances et des 
pratiques professionnelles sur l’obstacle médico-
légal des médecins thésés et internes de quatre 
établissements hospitaliers du Maine-et-Loire,

Médecine & Droit, Volume 2022, Issue 175, 2022, Pages 59-70,
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• Mme A, 72 ans décédée dans le service de réanimation 
médicale.

• Initialement hospitalisée à la suite d’une pendaison. Rythme 
cardiorespiratoire récupéré par le SMUR sur place.

• Un écrit expliquant son geste a été trouvé au domicile.

• Antécédents : plusieurs tentatives de suicide, syndrome 
dépressif.

Cas clinique n°1

Obstacle médico-légalSuicide
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• M. B, 58 ans décédé d’un OAP massif, quelques heures après 
son admission dans le service de cardiologie SI.

• Hospitalisé la veille car découvert inconscient par ses 
collègues, en arrêt cardiorespiratoire au pied d’un engin de 
chantier durant son travail (ouvrier dans le BTP).

• Rythme initialement récupéré par le SMUR intervenu sur 
place.

• Absence d’antécédent.

Cas clinique n°2

Obstacle médico-légalAccident de Travail
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• M. C, 88 ans décédé dans le service de chirurgie 
orthopédique.

• Hospitalisé depuis 5 jours pour prise en charge de fractures du 
bassin et des membres inférieurs à la suite d’un accident de la 
voie publique.

• Antécédents : Alzheimer, insuffisance cardiaque, diabète de 
type 2.

Cas clinique n°3

Obstacle médico-légalAccident de la voie publique
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• Mme D, 92 ans décédée dans le service de gériatrie.

• Patiente hospitalisée depuis 4 jours pour syndrome 
confusionnel sur syndrome occlusif majeur.

• Patiente non réanimatoire GIR 1, vivant habituellement en 
EHPAD.

• Multiples ecchymoses d’âge différent constatées sur le corps 
durant son hospitalisation.

Cas clinique n°4

Obstacle médico-légalSuspicion de maltraitance
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• M. E, 42 ans décédé dans le service de neurologie.

• Initialement trouvé inconscient dans la rue par des passants et 
hospitalisé pour surveillance d’un traumatisme crânien.

• Plaie suturée en région occipitale et hématome sous-dural 
sans indication neurochirurgicale.

Cas clinique n°5

Obstacle médico-légalPossibles violences par un tiers
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• M. H, 55 ans décédé au CHS.

• Hospitalisé depuis 10 jours pour épisode délirant aigu sans 
manifestation suicidaire.

• Antécédents : psychose et épilepsie.

Cas clinique n°6

Obstacle médico-légalDécès en institution psychiatrique
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• M. I, 59 ans décédé au bloc opératoire au temps de l’induction 
anesthésique pour une intervention chirurgicale programmée 
de cure de hernie discale.

• Absence d’autre antécédent

Cas clinique n°7

Obstacle médico-légalSuspicion de faute médicale
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• Homme migrant, d’identité inconnue, d’environ 30 ans, 
décédé en réanimation médicale.

• Pris en charge aux urgences la veille et découverte d’un AVC 
hémorragique massif sans recours thérapeutique possible.

• Antécédents inconnus.

Cas clinique n°8

Obstacle médico-légalIdentité inconnue
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